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Séance du 2 avril 2024

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 1
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0

Date de la convocation
13 mars 2024

DÉLIBÉRATION   BU 2024 - 013

Réévaluation de certains groupes de fonction

L'an deux mille vingt-quatre, le 2 avril, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement RM.

Etait excusé avec procuration

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ; procuration à
Madame la Présidente,

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   BU 2024-013 : Réévaluation de certains groupes de fonction

La mise à jour de l'ensemble des fiches de poste en 2023, consécutive à la mise en place de la
nouvelle organisation du Corps départemental, a logiquement fait apparaître une évolution des
missions de certains PATS.

En application des critères de cotation validés lors de la mise en ouvre du RIFSEEP, 8 agents de
catégorie C appartenant à la filière administrative et 1 agent de la même catégorie appartenant à
la filière technique occupent un poste qui devrait ainsi changer de groupe de fonction. L'IFSE
devrait en conséquence évoluer du groupe de fonction C2 vers le groupe de fonction C1 :

> 3 postes d'assistants de gestion des groupements territoriaux ;
>. 2 postes d'assistants de gestion du groupement ressources humaines ,
> 1 poste d'assistant de gestion du service opérations ;
> 1 poste d'assistant de gestion du groupement technique ,
> 1 poste d'assistant de gestion du service infrastructure.

Cette évolution engendre un coût salarial supplémentaire de 744   par mois, soit 8 928   annuels,
inscrits au budget primitif 2024.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident le changement de groupe de
fonction des postes, tel que mentionné.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADWIINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

.<;%:^i;^:\^^'".-.«."^
MARIE-AGNÈS PETIT

^. '/
/


